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ETABLISSEMENT PUBLIC DE COOPERATION CULTURELLE 

 
SCENES DU GOLFE 

 
Théâtre Anne de Bretagne – Vannes 

Lucarne – Arradon 
 

 

 
STATUTS 

 

 
 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1412-3,  

L. 1431-1 à L. 1431-9 et R. 1431-1 à R. 1431-21, 

 

Vu la délibération n°23 du conseil municipal de Vannes en date du 20 mai 2016 demandant 

la création d’un établissement public de coopération culturelle, 

 

Vu la délibération du conseil municipal de la Commune d’Arradon en date du 7 juin 2016 

demandant la création d’un établissement public de coopération culturelle, 

 

Vu l’arrêté du Préfet du Département du Morbihan en date du 19 juillet 2016 portant 

création de l’établissement public de coopération culturelle « Scènes du Golfe », 

 

Vu la délibération du conseil communautaire de Golfe du Morbihan Vannes agglomération 

en date du ... sollicitant son adhésion à l’établissement public de coopération culturelle, 

 

 

Vu la délibération du conseil d’administration de l’établissement public de coopération 

culturelle en date du 29 Juin 2023proposant l’adhésion,  

 

Vu la délibération du conseil municipal de la Commune de Vannes en date du 26 juin 2023, 

 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune d’Arradon en date du …. 

 

Vu l’arrêté du Préfet du Département du Morbihan en date du …. portant approbation de 

l’adhésion de Golfe du Morbihan-Vannes agglomération à l’établissement public de 

coopération culturelle “Scènes du Golfe” 

 

 

Ont été approuvés les présents statuts modifiés 

 

 

 

PREAMBULE 

 

Le « Théâtre Anne de Bretagne » est un établissement public local administratif créé en 

2011 par la Commune de Vannes qui assure, en synthèse, une mission de programmation, 
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gestion et commercialisation de saisons culturelles en spectacle vivant (théâtre, musique, 

danse…) du Palais des Arts et des Congrès. 

 

La « Lucarne » est une salle de spectacle communale gérée directement par la Commune 

d’Arradon, conventionnée scène de territoire pour la voix et le théâtre musical, et 

accueillant également des spectacles vivants et pratiquant l’accueil en résidence d’artiste. 

 

Le Théâtre Anne de Bretagne et la Commune d’Arradon ont établi des partenariats ayant 

pour objet d’instaurer une collaboration dans la production et la programmation de 

spectacles, et de mettre en place une mutualisation de moyens. 

 

Dans ce contexte, les communes de Vannes et d’Arradon se sont rapprochées afin de 

mutualiser leurs moyens et leurs savoir-faire pour une gestion optimisée du « Théâtre 

Anne de Bretagne » et de la « Lucarne » dans le respect de leurs orientations spécifiques. 

Après examen des solutions envisageables pour mettre en œuvre ce partenariat, les 

communes ont décidé de créer un établissement public de coopération culturelle. 

 

Cet établissement public de coopération culturelle a vocation à assurer la programmation   

artistique, pédagogique et culturelle du Palais des Arts et des Congrès et de la Lucarne, 

équipements publics qui restent propriétés respectives de la ville de Vannes et de celle 

d’Arradon. Il en réalisera la diffusion auprès des publics les plus diversifiés, y compris en 

direction des personnes éloignées de l'offre culturelle, afin de leur permettre d'avoir accès 

à une programmation pluridisciplinaire de grande qualité. 

 

A compter de 2023, considérant d’une part le niveau récurent du financement 

communautaire et d’autre part la compétence statutaire en matière de spectacle vivant de 

« Golfe du Morbihan - Vannes agglomération », laquelle autorise la diffusion de spectacles 

professionnels à destination du tout public, le soutien à la création artistique, la mise en 

œuvre d’actions artistiques et culturelles, la conception d’événements culturels favorisant 

l’attractivité du territoire, considérant également le souhait d’une participation à la 

gouvernance de l’EPCC compte-tenu de son rayonnement communautaire, les présents 

statuts sont élargis pour permettre à la communauté d’agglomération de devenir partie 

constituante de l’EPCC « Les Scènes du Golfe ». 

 

 

*   *   * 

 

 

TITRE I - DISPOSITIONS GENERALES 

 

 

Article 1 – Forme 

 

Entre : 

 

– la Commune de Vannes, 

 

– la Commune d’Arradon, 

 
– Golfe du Morbihan - Vannes agglomération (GMVa) 

 

Ci-après dénommés « Membres de l’Etablissement » 

 

Il existe un établissement public de coopération culturelle régi notamment par les articles 

L. 1431-1 et suivants et les articles R. 1431-1 et suivants du Code général des collectivités 

territoriales et par les présents statuts.  
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Cet établissement public a initialement été créé par arrêté préfectoral en date du 12 juillet 

2016. 

 

Il jouit de la personnalité morale. 

 

 

Article 2 – Dénomination et siège de l’établissement 

 

L’établissement public de coopération culturelle est dénommé : « Scènes du Golfe » – 

« Théatre Anne de Bretagne – Vannes – La Lucarne - Arradon ». 

 

Il a son siège au Palais des Arts et des Congrès, place de Bretagne, 56000 VANNES. 

 

Il peut transférer son siège en tout autre lieu par décision du conseil d’administration. 

 

 

Article 3 – Qualification juridique 

 

L’établissement public de coopération culturelle a un caractère administratif. 

 

Il s’administre librement dans les conditions prévues par les présents statuts et par les lois 

et règlements qui lui sont applicables. 

 

 

Article 4 – Missions 

 

L’établissement doit, d’une manière générale, participer au développement culturel local 

et national en suscitant l’intérêt à l’égard de la création artistique. 

 

Il favorise également l’éducation artistique et culturelle tout en garantissant l’égalité 

d’accès à l’art et à la culture, en impulsant des projets culturels de proximité en 

collaboration avec les partenaires, structures et équipements culturels et artistiques locaux 

ou nationaux. 

 

A cette fin, il assure les missions suivantes : 

 

– création, gestion et diffusion de programmations culturelles pluridisciplinaires, de 

haute qualité, en matière de spectacles vivants. Dans ce cadre, l’établissement peut 

notamment conclure des conventions avec des tiers ayant pour objet d’instaurer 

des collaborations artistiques sur la base desdites programmations, 

 

– soutien à la création, à la production et à la diffusion d’œuvres artistiques afin de 

favoriser l’échange entre les créateurs, les interprètes et leur public, en 

collaboration avec des partenaires locaux ou nationaux qui développent des projets 

culturels et artistiques, 

 

– animation, gestion technique et planification de l’utilisation des salles de diffusion 

mises à sa disposition, 

 

– gestion des relations avec le public local (communication, action culturelle, 

billetterie et accueil du public, …) 

 

De manière accessoire à ses autres missions, il peut exploiter les espaces bar-restauration 

du Palais des Arts et des Congrès et de la Lucarne, dans le respect de la réglementation 

en vigueur. 
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Article 5 – Durée 

 

L’établissement est constitué sans limitation de durée.  

 

Il pourra être dissout et liquidé dans les conditions définies à l’article 6 des présents statuts. 

 

 

Article 6 – Entrée, retrait et dissolution 

 

Les règles d’entrée dans l’établissement public de coopération culturelle sont fixées à 

l’article R. 1431-3 du Code général des collectivités territoriales. 

 

Les règles de retrait et de dissolution sont fixées par les articles R.1431-19 et R.1431-20 

du même code. 

 

En cas de dissolution de l’établissement public de coopération culturelle, la liquidation 

s’opère dans les conditions prévues à l’article R. 1431-21 du même code. 

 

 

TITRE II – ORGANISATION ADMINISTRATIVE 

 

 

Article 7 – Organisation générale  

 

L’établissement est administré par un conseil d’administration, son président et ses vice-

présidents.  

 

Il est dirigé par un directeur. 

 

 

Article 8 – Composition du conseil d’administration 

 

8.1  Composition 

 

Le conseil d’administration est composé comme suit : 

 

 

– 8 représentants de la Commune de Vannes, 

 

– 3 représentants de la Commune d’Arradon, 

 
– 1 représentant de Golfe du Morbihan-Vannes agglomération 

 
– 2 personnalités qualifiées 

 

– 1 représentant du personnel 

 

 

8.2  Modalités de désignation 

 

 Les représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements sont désignés au 

sein de leur assemblée délibérante, pour la durée de leur mandat électif restant à courir. 

 

Chacun dispose d’une voix. 
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 Les personnalités qualifiées sont désignées conjointement par les collectivités territoriales 

ou leurs groupements, membres de l’établissement.  

 

A défaut d’accord, ces personnalités qualifiées sont désignées par chacun des membres de 

l’établissement selon les modalités suivantes : 

 

– 1 est nommée par la Commune de Vannes 

 

– 1 est nommée par la Commune d’Arradon, 

 

Ces personnalités sont désignées pour une durée de 3 ans renouvelable. 

 

Chacune dispose d’une voix  

 

 Le représentant du personnel est élu à cette fin pour une durée de 3 ans renouvelable. 

 

Il dispose d’une voix  

 

 

La direction de l’établissement organise, tous les trois ans, et au plus tard six mois après 

la création de l’établissement, l’élection des représentants du personnel, sous la forme d’un 

scrutin majoritaire uninominal à un tour.  

 

Sont électeurs, l’ensemble des personnels, contractuels ou titulaires, inscrits à l’effectif de 

l’établissement au jour du scrutin. Parmi ces électeurs, sont éligibles les personnels qui 

font acte de candidature, chaque candidat se présentant avec un suppléant, en respectant 

autant que possible dans ce binôme, la parité homme/femme. 

 

En cas de partage des voix à l’issue du scrutin, c’est le doyen d’âge parmi les candidats 

qui est déclaré élu. 

 

 

8.3 Vacance et empêchement des membres du conseil d’administration 

 

En cas de vacance, pour quelque cause que ce soit, survenant plus de six mois avant 

l’expiration du mandat des membres visés à l’article 8.1 ci-dessus, un autre représentant 

est désigné ou élu dans les mêmes conditions pour la durée du mandat restant à courir. 

 

En cas d’indisponibilité un membre du conseil d’administration peut donner mandat à un 

autre membre de le représenter à une séance. Chaque membre ne peut recevoir plus d’un 

mandat. 

 

 

8.4 Gratuité des fonctions et indépendance des membres du conseil 

 d’administration 

 

Les membres du conseil d’administration exercent leurs fonctions à titre gratuit. 

 

Toutefois, ces fonctions ouvrent droit aux indemnités de déplacement et de séjour prévues 

par la réglementation en vigueur. 

 

Les membres du conseil d’administration ne peuvent prendre ou conserver aucun intérêt 

ni occuper aucune fonction dans les entreprises traitant avec l’établissement pour des 

marchés de travaux, de fournitures ou de prestations, ni assurer des prestations pour ces 

entreprises, et préviennent de façon générale toute situation de conflit d’intérêts. 
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8.5 Fin des fonctions  

 

Tout mandat prend fin de plein droit par la perte de la qualité en vertu de laquelle il a été 

donné. 

 

 

Article 9 – Réunion du conseil d’administration 

 

9.1 Convocation 

 

Le conseil d'administration se réunit sur convocation de son président qui en fixe l'ordre 

du jour.  

 

Il se réunit au moins deux fois par an au siège de l’établissement. 

 

La convocation est de droit lorsqu'elle est demandée soit par l'une des personnes 

publiques, membre de l'établissement, soit par la moitié au moins de ses membres. 

 

9.2 Quorum et majorité 

 

Le conseil d'administration ne peut valablement délibérer que si la moitié au moins de ses 

membres est présente ou représentée.  

 

Si le quorum n'est pas atteint, le conseil est de nouveau convoqué avec le même ordre du 

jour dans un délai maximum de huit jours. Il délibère alors valablement quel que soit le 

nombre de membres présents. 

 

Le directeur, sauf lorsqu’il est personnellement concerné par l’affaire en discussion, et 

l’agent comptable participent au conseil d’administration avec voix consultative. 

 

Le président peut inviter au conseil d'administration toute personne dont il juge la présence 

utile en fonction de l'ordre du jour, mais sans qu'elle puisse prendre part aux délibérations.  

 

Les délibérations sont prises à la majorité des voix. En cas de partage égal des voix, la 

voix de son président est prépondérante. 

 

 

Article 10 – Attribution du conseil d’administration 

 

Le conseil d’administration délibère sur toutes les questions relatives au fonctionnement 

de l’établissement et notamment sur : 

 

1° Les orientations générales de la politique de l'établissement, notamment 

culturelles, et, le cas échéant, un contrat d’objectifs, 

 

2° Le budget et ses modifications faisant apparaître distinctement la contribution 

financière de chacun des membres, telle que définie à l’article 23, 

 

3° Les comptes et l'affectation des résultats de l'exercice, 

 

4° Les créations, transformations et suppressions d'emplois permanents, 

 

5° Les projets d'achats ou de prises à bail d'immeubles et, pour les biens dont 

l'établissement public est propriétaire, les projets de ventes et de baux 

d'immeubles, 
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6° Les conditions générales de passation des contrats, conventions et marchés et 

d'acquisitions de biens culturels, 

 

7° Les projets de concession et de délégation de service public, 

 

8° Les emprunts, prises, extensions et cessions de participations financières, 

 

9° Les créations de filiales et les participations à des sociétés d'économie mixte, 

 

10° Le règlement intérieur de l’établissement 

11° L'acceptation des dons et legs, 

 

12° Les actions en justice et les conditions dans lesquelles certaines d'entre elles 

peuvent être engagées par le directeur, 

 

13° Les transactions, 

 

14° Les suites à donner aux observations consécutives aux inspections, contrôles 

ou évaluations dont l'établissement a fait l'objet. 

 

Il détermine les catégories de contrats, conventions et transactions qui, en raison de leur 

nature ou du montant financier engagé, doivent lui être soumises pour approbation et 

celles dont il délègue la responsabilité au directeur. 

 

Celui-ci rend compte, lors de la plus prochaine séance du conseil, des décisions qu’il a 

prises en vertu de cette délégation. 

 

 

Article 11 – Le président du conseil d’administration 

 

Le président du conseil d’administration est élu par celui-ci en son sein, à la majorité des 

deux tiers, pour une durée de trois ans renouvelable, qui ne peut excéder le mandat électif 

qui justifie leur qualité de membre du conseil d’administration. 

 

Il préside le conseil d’administration qu’il convoque et dont il fixe l’ordre du jour. 

 

Il est assisté de deux vice-présidents désignés dans les mêmes conditions qui peuvent 

remplacer le président en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier et seront chargés 

respectivement de suivre plus particulièrement les dossiers du Théâtre Anne de Bretagne 

pour l’un et de la Lucarne pour l’autre. 

 

Le président nomme le directeur de l’établissement dans les conditions prévues aux articles 

L. 1431-5 et R. 1431-10 du Code général des collectivités territoriales. 

 

Il nomme le personnel de l’établissement, après avis du directeur. 

 

Il peut déléguer sa signature au directeur. 

 

 

Article 12 – Le directeur 

 

12.1 Attributions 

 

Le directeur assure la direction de l'établissement public de coopération culturelle. 

  



 

8 

 

A ce titre : 

 

1° Il élabore et met en œuvre le projet artistique, culturel, pédagogique ou 

scientifique et rend compte de son exécution au conseil d'administration, 

 

2° Il assure la programmation de l'activité artistique, scientifique, pédagogique ou 

culturelle de l'établissement et en communique les grandes lignes au Conseil 

d’administration au plus tard le 15 avril de chaque année échéance qui pourra être 

modifiée par le règlement intérieur, 

 

3° Il est ordonnateur des recettes et des dépenses, 

 

4° Il prépare le budget et ses décisions modificatives et en assure l'exécution, 

 

5° Il assure la direction de l'ensemble des services, 

 

6° Il passe tous actes, contrats et marchés, dans les conditions définies par le 

conseil d'administration, 

 

7° Il représente l'établissement en justice et dans tous les actes de la vie civile, 

 

8° Il est consulté, pour avis, par le président du conseil d'administration sur le 

recrutement et la nomination aux emplois de l'établissement. 

 

Il peut déléguer sa signature à un ou plusieurs chefs de service placés sous son autorité. 

 

12.2 Mandat 

 

La durée du mandat du directeur varie de trois ans à cinq ans sur décision du conseil 

d'administration. 

Ce mandat est renouvelable par périodes de trois à cinq ans, après approbation par le 

conseil d’administration du nouveau projet présenté par le directeur. 

 

12. 3 Désignation 

 

Les personnes publiques représentées au conseil d’administration procèdent à un appel à 

candidatures en vue d’établir une liste de candidats à l’emploi de directeur. 

 

Après réception des candidatures, elles établissent cette liste à l’unanimité. 

 

Au vu des projets d’orientations artistiques, culturelles et scientifiques présentées par 

chacun des candidats, le conseil d’administration adopte, à la majorité des deux tiers de 

ses membres, une proposition sur le ou les candidats de son choix. 

 

Le président du conseil d’administration nomme le directeur parmi la liste des candidats 

établie par les personnes publiques représentées au conseil d’administration, sur la 

proposition dudit conseil. 

 

12.4 Incompatibilités et indépendance du directeur 

 

Les fonctions de directeur sont incompatibles avec un mandat électif dans l’une des 

collectivités territoriales membres de l’établissement et avec toute fonction dans un 

groupement qui en est membre ainsi qu’avec celles de membre du conseil d’administration 

de l’établissement. 
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Le directeur ne peut prendre ou conserver aucun intérêt dans les entreprises en rapport 

avec l’établissement, occuper aucune fonction dans ces entreprises, ni assurer des 

prestations pour leur compte, à l’exception des filiales de l’établissement. 

 

Si après avoir été mis à même de présenter ses observations, il est constaté qu’il a manqué 

à ces règles, le directeur est démis d’office de ses fonctions par le conseil d’administration, 

à la majorité des deux tiers de ses membres. 

 

 

13 – Régime juridique des actes 

 

13.1 Mesure de publicité et contrôle de légalité 

 

Les délibérations du conseil d’administration ainsi que les actes à caractère réglementaire 

de l’établissement font l’objet d’une publicité par voie d’affichage au siège de 

l’établissement et par publication au Recueil des actes administratifs de la Préfecture du 

Département du Morbihan. 

 

Sous réserve des dispositions qui précèdent, les dispositions du titre III du livre I de la 

troisième partie du Code général des collectivités territoriales relatives au contrôle de 

légalité et au caractère exécutoire des actes des autorités départementales sont 

applicables à l’établissement. 

 

13.2 Transactions 

 

L’établissement public de coopération culturelle est autorisé à transiger, dans les conditions 

fixées aux articles 2044 à 2058 du Code civil, en vue de mettre fin aux litiges l’opposant à 

des personnes physiques ou morales de droit public ou de droit privé. 

 

Les transactions sont conclues par le directeur. 

 

 

TITRE III – REGIME FINANCIER ET COMPTABLE 

 

 

Article 14 – Dispositions générales 

 

Les dispositions des chapitres II et VII du titre unique du livre VI de la première partie du 

Code général des collectivités territoriales relatives au contrôle budgétaire et aux 

comptables publics sont applicables à l’établissement. 

 

 

Article 15 – Le budget 

 

Le budget est adopté par le conseil d’administration dans les trois mois qui suivent la 

création de l’établissement puis, chaque année, avant le 1er janvier de l’exercice auquel il 

se rapporte. 

 

 

Article 16 – Le comptable 

 

Le comptable de l’établissement est un comptable direct du Trésor ayant la qualité de 

comptable principal.  

 

Il est nommé par le préfet, sur avis conforme du directeur régional des finances publiques.  
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Il est soumis aux obligations prévues par les articles L. 1617-2 à L. 1617-5 du Code général 

des collectivités territoriales. 

 

 

Article 17 – Régies d’avances et de recettes 

 

Le directeur peut, par délégation du conseil d’administration et sur avis conforme du 

comptable, créer des régies de recettes, d’avances et de recettes, et d’avances, soumises 

aux conditions de fonctionnement prévues aux articles R. 1617-1 à R. 1617-18 du Code 

général des collectivités territoriales. 

 

 

Article 18 – Recettes 

 

Les recettes de l’établissement comprennent notamment : 

 

– 1° Les contributions des membres visés à l'article 22 ci-dessous,  

 

– 2° Les subventions et autres concours financiers de l'Etat, des établissements 

publics nationaux, des collectivités territoriales et de leurs groupements et de toute 

personne publique ou privée, 

 

– 3° Les revenus de biens meubles ou immeubles, 

 

– 4° Les produits du droit d’entrée et les tarifs des prestations culturelles, 

 

– 5° Le produit des contrats et des concessions, 

 

– 6° Les produits de l'organisation de manifestations artistiques ou culturelles 

organisées par l’établissement, 

 

– 7° Les produits de l’exploitation des espaces bar-restauration, 

 

– 8° Le produit de la vente de publications et de documents, 

 

– 9° Les revenus des biens meubles et immeubles, 

 

– 10° Les produits des aliénations ou immobilisations, 

 

– 11° Les libéralités, dons, legs et leurs revenus, 

 

– 12° D’une manière générale, toutes autres recettes autorisées par les lois et 

règlements en vigueur. 

 

 

Article 19 – Charges 

 

Les charges de l’établissement comprennent notamment les frais de personnel qui ne sont 

pas pris en charge par les personnes publiques partenaires, les frais de fonctionnement et 

d’équipement et, de manière générale, toutes les dépenses nécessaires à 

l’accomplissement par l’établissement de ses missions. 
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TITRE IV – DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

 

 

Article 20 – Dispositions transitoires relatives au conseil d’administration 

 

Pendant toute la période précédant l’élection du représentant du personnel, qui devra 

intervenir dans un délai de six mois à compter de la date de publication de l’arrêté 

préfectoral portant création de l’établissement, le conseil d’administration siège 

valablement avec les membres mentionnés à l’article 8.1, hormis le représentant du 

personnel. 

 

Le représentant élu du personnel siège dès son élection. Son mandat prend fin à la même 

date que celui des personnalités qualifiées ou en cas de cessation des fonctions ayant 

justifié son élection. 

 

Dès la création de l’établissement, le conseil d’administration est réuni sur convocation du 

préfet ayant approuvé ladite création pour prendre les premières décisions en vue de la 

gestion courante de l’établissement. 

 

Jusqu’à l’élection du président de l’établissement, le conseil est présidé par un président 

de séance élu en son sein. 

 

 

Article 21 – Dispositions relatives aux personnels 

 

21.1 Directeur 

 

L’établissement public de coopération culturelle « Théâtre Anne de Bretagne » reprenant 

l’activité précédemment confiée à l’établissement public local, il est fait application des 

dispositions de l’article 3-II de la loi n° 2002-6 du 4 janvier 2002 relative à la création 

d'établissements publics de coopération culturelle. 

 

Le directeur de l’ancien établissement public local est maintenu dans ses fonctions au sein 

de l’établissement régi par les présents statuts, jusqu’à l’expiration de son mandat en 

cours. 

 

Le nouveau contrat qui lui est proposé reprend les clauses substantielles du contrat dont il 

était titulaire, à l'exception toutefois de sa durée, qui est modifiée pour être identique à 

celle de son mandat. 

 

Si le directeur refuse d'accepter les éventuelles modifications de son contrat, 

l'établissement procède à son licenciement, dans les conditions prévues par le droit 

applicable à son contrat. 

 

21.2 Personnel 

 

Il est fait application des dispositions de l’article 3-II de la loi n° 2002-6 du 4 janvier 2002 

relative à la création d'établissements publics de coopération culturelle, aux agents 

contractuels de droit public de l’établissement public local « Théâtre Anne de Bretagne » 

et à ceux affectés aux activités de la salle de spectacle communale « La Lucarne », et qui 

doivent être affectés aux activités de l’établissement public de coopération culturelle. 

 

 

Leur contrat reprend les clauses substantielles de leur contrat antérieur, et en cas de refus 

de ces agents d'accepter d'éventuelles modifications de leur contrat, l'établissement 

procède à leur licenciement, dans les conditions prévues par le droit applicable à leur 

contrat. 
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Article 22 – Dévolution des biens 

 

Il est mis à disposition de l’établissement public de coopération culturelle par les communes 

qui en sont membres, les biens, précédemment mis à disposition du « Théâtre Anne de 

Bretagne » et ceux affectés à la gestion de « La Lucarne ». 

 

Les équipements « Palais des Arts et des Congrès » et « La Lucarne » restent propriétés 

respectives de la ville de Vannes et de celle d’Arradon. Ils seront mis à disposition de 

l’EPCC, en tout ou partie, aux conditions prévues par les présents statuts et les conventions 

de mise à disposition 

 

 

Article 23 – Dispositions relatives aux contributions des membres  

 

Les contributions de collectivités publiques, membres de l’établissement, prennent la forme 

de contributions financières, et/ou en nature par des prestations ou fournitures, à titre 

gratuit. Ces prestations en nature font l’objet d’une convention conclue entre 

l’établissement et la collectivité publique qui les procure.  

 

Les contributions nécessaires au fonctionnement de l’établissement sont les suivantes : 

 

– Commune de Vannes : 

 

 Contribution financière annuelle de 970 000 € 

 Mise à disposition par convention des locaux du Palais des Arts et des Congrès à 

l’EPCC « Scènes du Golfe »  

 

– Commune d’Arradon : 

 Contribution financière annuelle de 95 000€ en 2023 et de 100 000 € en 2024. Une 

réévaluation est envisagée pour les années suivantes.  

 Mise à disposition par convention des locaux de la Lucarne à l’EPCC « Scènes du 

Golfe »  

 

- Golfe du Morbihan-Vannes agglomération :  

 Contribution financière annuelle de 100 000 € 

 

Toute modification des contributions telles qu’énoncées ci-dessus devra faire l’objet d’un 

accord unanime des membres de l’établissement. 

 

Des conventions de partenariat pourront prévoir des actions à la réalisation desquelles un 

membre de l’établissement attache une importance particulière, et les financements 

correspondants. 

 

 

Article 24 – Modification des statuts  

 

Les présents statuts peuvent être modifiés dans les mêmes conditions de forme et de 

procédure que pour leur approbation, à savoir à l’unanimité des membres de 

l’établissement. 


